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Fin de la session 
de remise  
à niveau des OPJ 
sur les droits  
de l’homme
Cette session s’est clôturée par le rap-
pel des fondements du travail des offi-
ciers de police judiciaire des différents 
districts et commissariats de Kinshasa. 
À la fin de l’activité, les organisateurs 
se sont dits convaincus que les efforts 
fournis vont apporter des fruits notam-
ment dans le respect des droits des 
personnes arrêtées.
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AFFAIRE FORTUNAT BISELELE 

L’Asadho dénonce un procès politique
L’Association africaine 
de défense des droits de 
l’homme (Asadho) dé-
nonce l’implication de la 
politique dans le procès de 
l’ancien conseiller privé du 
président Félix Tshisekedi, 
Fortunat Biselele.  Son pré-
sident, Me Jean-Claude Ka-
tende, fustige la présence 
d’une main noire derrière 
ce dossier. Il estime, toute-
fois, que c’est à la justice de 
démontrer sa culpabilité.
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Me Jean-Claude Katende  
et Patrick Nsasa lors du point  

de presse

La RDC organise, depuis le 1er juin, sa première campagne de vaccination à grande 
échelle avec un nouveau vaccin antipoliomyélitique oral de type 2 (nOPV2) afin de 
protéger les enfants contre les conséquences dévastatrices du polio virus sauvage. 
Cette campane cible plus de dix-sept millions d’enfants âgés de moins de 5 ans. Elle 
durera trois jours.
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LUTTE CONTRE LA MALADIE

Vingt provinces ciblées par 
une campagne de vaccination 
contre la polio

La lutte contre la polio virus sauvage enclenchée 

Alors que les députés de la 
majorité ont donné leur qui-
tus à ce projet de loi estimant 
qu’il reflète bien les données 
recueillies après identifica-
tion des électeurs, ceux de 
l’opposition crient au scan-
dale. Faisant fi des reven-
dications de l’opposition, la 
majorité a validé ledit projet 
de loi qui a été envoyé à la 
commission Politique, admi-
nistrative et juridique (PAJ) 
pour approfondissement et 
toilettage.                         Page 2

ASSEMBLÉE NATIONALE

Le projet de loi portant répartition  
des sièges en examen à la commission PAJ

Les députés lors d’une plénière /DR
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Plan stratégique

Dans toute la sphère de la gouvernance, de 
nombreux défis sont lancés pour redy-
namiser certains secteurs concourant au 

développement économique et favoriser le bien-
être social des Congolais. Dans ce cadre, la mise 
en œuvre du plan stratégique du secteur des 
transports, notamment le Chemin de fer Congo-
océan (CFCO), relève d’une prise de conscience 
pour la revitalisation de cette structure primor-
diale pour l’économie du pays.

La relance de cette entreprise étatique doit se 
situer au cœur même des défis à relever par le 
ministre des Transports, au regard de son rôle 
en matière de transport de masse, mais aus-
si et surtout de la place qu’elle devrait occu-
per pour booster l’économie. Atteindre cette 
ambition englobe tout à la fois des investisse-
ments conséquents et la fixation d’un cadre 
d’exécution en lien avec les besoins humains 
et matériels disponibles.  

Pour ce faire, procéder à une évaluation préa-
lable des problèmes qui minent le CFCO dans 
toutes ses composantes constitue le fondement 
de l’atteinte des objectifs fixés et les actions à 
mener pour réussir le pari de lui redonner sa 
place d’épine dorsale de l’économie congolaise 
qui était la sienne les années antérieures.

En clair, il s’agit de mettre en avant la plani-
fication, la concertation interne et évaluer la 
capacité des administrations à faire connaître 
leurs attentes en formulant et en y intégrant 
les observations du travail à effectuer avant 
d’entamer l’exécution des projets.  Procéder 
ainsi permettra de comprendre les difficultés à 
surmonter pour une meilleure mise en œuvre 
des propositions pragmatiques à réaliser à 
court, moyen et long terme.

Le Courrier de Kinshasa

En effet, la plénière du 31 mai 
qui a statué sur le projet de loi 
portant répartition des sièges a 
démontré la fracture existant 
entre la majorité et l’opposition 
quant à la perception de cet ou-
til censé garantir un processus 
apaisé. Alors que les députés de 
la majorité ont donné leur qui-
tus à ce projet de loi estimant 
qu’il reflète bien les données 
recueillies après identification 
des électeurs, ceux de l’opposi-
tion crient au scandale. Tout en 
qualifiant ledit fichier de «cor-
rompu» et de «faux », ils ont 
relevé, entre autres, l’inadéqua-
tion entre le nombre d’électeurs 
inscrits et le nombre de sièges 
attribués à chaque circonscrip-
tion électorale à travers le terri-
toire national.

Beaucoup d’élus réclament la 
restitution des sièges perdus à 
la lumière du fichier électoral 
tel que présenté. Poussant le 
bouchon très loin, l’opposi-
tion parlementaire réclame la 
requalification pure et simple 
du processus électoral. Elle 
exige, par conséquent, la mise 
en place d’une Ceni réellement 
indépendante, d’une Cour 
constitutionnelle neutre et 
l’audit du fichier électoral par 
une structure internationale 
réputée. Pour les députés de 
l’opposition, c’est clair qu’une 
fraude électorale est en train 
d’être préparée sous la férule 
de Denis Kadima, l’actuel pré-
sident de la Ceni.
Réfutant les allégations de 
l’opposition, le vice-ministre 

en charge de l’intérieur, Peter 
Kazadi, qui a défendu ce pro-
jet de loi devant la représenta-
tion nationale, a fait savoir que 
le nombre de sièges à pourvoir 
par chaque circonscription est 
obtenu en divisant le nombre 
total d’électeurs enrôlés au 
sein de cette circonscription 
par le nombre de sièges à 
pourvoir.
Faisant fi des revendications 
de l’opposition, la majorité a 
opéré un passage en force en 
validant ce projet de loi qui a 
été envoyé à la Commission 
politique, administrative et ju-
ridique (PAJ) pour approfon-
dissement et toilettage. Cette 
dernière a 48 heures pour 
faire son travail.

Alain Diasso

ASSEMBLÉE NATIONALE

Le projet de loi portant répartition 
des sièges en examen  
à la commission PAJ
On n’est pas encore sorti de l’auberge à propos du fichier électoral, son 
examen à l’Assemblée nationale fait jaser.  

Les députés lors d’une plénière /DR
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« Un procès politique est une 
perversion du procès pénal. 
On y trouve ni juge indé-
pendant ni débat contradic-
toire. Fortunat Biselele en 
est victime », a fait savoir Me 
Jean-Claude Katende, qui ne 
dit pas que Fortuné Biselele 
est innocent. Il estime, toute-
fois, que c’est à la justice de 
démontrer sa culpabilité.
L’Asadho a relevé le droit de 
Fortunat Biselele de bénéfi-
cier des toutes les garanties 
reconnus à la défense. « Qu’il 
puisse bénéficier de toutes 
les garanties prévues par la 
Constitution et les lois de la 
République », a indiqué Me 
Jean-Claude Katende.
Dans cette optique, cette asso-
ciation exhorte le chef de l’Etat, 
en sa qualité de magistrat su-
prême, de faire respecter les 
dispositions de la Constitution, 
particulièrement les articles 17, 
18, 19 et 61 qui garantissent un 
procès juste et équitable à toute 
personne mise en accusation. 
Elle recommande, par ailleurs, 
au procureur général près 
la Cour d’appel de Kinshasa/
Gombe d’instruire le magistrat 
qui couvre les audiences dans 
le dossier opposant le minis-
tère public à Fortunat Biselele 
de mettre fin à toute discrimi-
nation et parti pris à l’égard 
de l’ancien conseiller privé du 
chef de l’Etat. A la Communau-

té internationale, elle demande 
de rappeler aux autorités de la 
République démocratique du 
Congo leurs engagements rela-
tifs au respect aux droits fonda-
mentaux.

Les faits motivent  
la position de l’Asadho 
L’organisation non gouverne-
mentale de défense des droits 
de l’homme note que le 14 
janvier dernier, Fortunat Bise-

lele a été invité à se rendre au 
Quartier général de l’Agence 
nationale des renseignements 
(ANR) pour une séance de tra-
vail. Une fois sur place, il a été 
informé de son arrestation pour 
répondre des actes de trahison, 
d’atteinte à la sureté extérieure 
de l’Etat et de propagation de 
faux bruits mis à sa charge. Mais 
elle regrette que la ministre de 
la Justice et garde des Sceaux 
se dédise, dans sa correspon-

dance du 12 mai référencée 
sous n°1953/BKM/288/DCAB/
MIN/JGS/2023, en instruisant 
au gardien de la prison centrale 
de Makala de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour 
retirer Biselele Kayipangi de 
l’hôpital afin de le reconduire à 
la prison central de Makala, au 
motif qu’elle n’a jamais reçu le 
rapport médical, alors qu’il lui 
avait déjà été transmis depuis le 
27 avril. « Cet acharnement de 

la ministre de la Justice contre 
Biselele est une alerte de l’in-
tention de nuire à un prison-
nier qui a droit aux soins », 
alerte cette organisation. Pour 
l’Asadho, retirer Biselele de l’hô-
pital à 4 heures du matin déno-
terait l’intention de nuire et cela 
est contraire à la Constitution et 
aux lois de la République.
A en croire l’Asadho, un autre 
fait troublant dans cette affaire 
est le fait que le ministère pu-
blic s’appuie sur des messages 
téléphoniques datant de la pé-
riode où les relations entre le 
Rwanda et le Congo étaient 
au beau fixe, pour soutenir la 
thèse selon laquelle Biselele 
était en intelligence avec une 
puissance ennemie. « Qu’on 
ne se base pas sur des mes-
sages échangés à l’époque où 
les relations entre la RDC et le 
Rwanda étaient bonnes pour 
asseoir cette thèse contre For-
tunat Biselele, qui, on le sait, 
a joué un grand rôle dans ces 
relations », a souligné Jean-
Claude Katende. Pour ce juriste 
et son organisation, en effet, le 
fait de refuser de remettre ces 
messages et voyages effectués 
au Rwanda, avec toutes les au-
torisations de l’ANR, dans leur 
contexte politique, montre une 
véritable volonté de nuire à un 
homme qui gênerait certaines 
personnes au niveau politique.

Lucien Dianzenza

La campane cible plus de 
dix-sept millions d’enfants 
âgés de moins de 5 ans et 

durera trois jours. Vingt pro-
vinces du pays sont concer-
nées par cette activité orga-

nisée par le ministère de la 
Santé, Hygiène et Préven-
tion grâce à l’appui des par-

tenaires dont l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS).
Selon l’OMS Afrique, avec 
plus de vingt millions de 
doses de vaccin nOPV2 déjà 
disponibles au pays, la cam-
pagne ouvre la voie à une 
prochaine initiative d’en-
vergure nationale prévue en 
juillet. « Les précédentes 
séries de vaccination or-
ganisées en 2022 et en 
début d’année étaient li-
mitées à un maximum de 
deux provinces chacune », 
indique l’OMS.
La RDC représente près de 
la moitié du nombre total de 
cas dus au variant de polio-
virus de type 2 en circulation 
dans la région, avec 407 cas 
notifiés entre janvier 2022 
et fin mai 2023. En consé-
quence, le ministère en 
charge de la Santé publique 
a donné la priorité aux com-
munautés sous-vaccinées, 
avec l’appui de l’OMS. Des 

efforts supplémentaires 
seront consentis pour une 
étroite collaboration avec 
les dirigeants et personnes 
influentes au niveau local, 
afin d’instaurer la confiance 
à l’égard du vaccin et l’ac-
ceptation de celui-ci.
Plus de vingt pays de la ré-
gion africaine de l’OMS ont 
déployé plus de six cents 
millions de doses du vaccin 
antipoliomyélitique oral de 
type 2 depuis son lancement 
en mars 2021. Après deux sé-
ries de vaccination de haute 
qualité, plus de 80 % de ces 
pays n’ont enregistré aucun 
nouveau cas de transmission 
du variant de poliovirus de 
type 2 en circulation. Il s’agit 
de la forme la plus fréquente 
de la poliomyélite et les pays 
africains sont à l’avant-garde 
du déploiement de ce nou-
vel outil pour protéger les 
enfants.

Blandine Lusimana

AFFAIRE FORTUNAT BISELELE

L’Asadho dénonce un procès politique
L’Association africaine de défense des droits de l’homme (Asadho) dénonce l’implication de la politique dans le procès de 
l’ancien conseiller privé du président Félix Tshisekedi, Fortunat Biselele. Dans un point de presse tenu le 31 mai à Kinshasa, 
son président, Me Jean-Claude Katende, a fustigé la présence d’une main noire derrière ce dossier.  

Me Jean-Claude Katende et Patrick Nsasa, lors du point de presse/Adiac 

« Qu’on ne se base pas sur des messages échangés à l’époque où les 
relations entre la RDC et le Rwanda étaient bonnes pour asseoir 

cette thèse contre Fortunat Biselele, qui, on le sait, a joué un grand 
rôle dans ces relations »

LUTTE CONTRE LA POLIO

Vingt provinces ciblées par une campagne de vaccination
La République démocratique du Congo (RDC) organise, à partir du 1er juin, sa première campagne de vaccination à grande échelle avec un nouveau vaccin antipoliomyéli-
tique oral de type 2 (nOPV2), afin de protéger les enfants contre les conséquences dévastatrices de la polio virus sauvage.  

Un enfant vacciné est protégé contre la polio 

« Les précédentes séries de vaccination organisées en 2022 et en 
début d’année étaient limitées à un maximum  

de deux provinces chacune »
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Pour cette séance de clôture, 
ce sont les OPJ du district 
du Mont-Amba et du Groupe 
mobile d’intervention/KIN-
centre qui ont bénéficié des 
enseignements dans la salle 
de la maison communale de 
Lemba. Dans les motivations 
de cette activité, le repré-
sentant du coordonnateur du 
BCNUDH, l’officier des droits 
de l’homme au Bureau terrain 
de Kinshasa, Rebecca Kam-
bayi, a relevé le constat amer 
fait lors de différentes visites 
des offices d’OPJ de la Police 
nationale congolaise (PNC) à 
travers la capitale congolaise, 
notamment dans la gestion 
des personnes arrêtées. « Ces 
personnes arrêtées ont des 
droits que vous, les OPJ, de-
vez respecter », a-t-elle sou-
ligné. Et de noter que c’est 
pour améliorer cette situa-
tion, notamment en amenant 
les OPJ à respecter les droits 
des personnes arrêtées que le 
BCNUDH est convenu avec les 
ONG partenaires pour organi-
ser cette session de formation.
Ce constat a également été 
relevé par le président de ce 
sous-groupe thématique, l’ac-
tiviste des droits de l’homme 
et président de l’ONG Assis-
tance aux personnes vulné-
rables et enfants du Congo 
(Apvec-Ongdh), Maïck Lu-
kadi, ainsi que tous les OPJ 
en formation représentés par 
le commissaire adjoint, Willy 
Ndaka Mulopo, et la sous-com-
missaire Hortense Ilua, qui ont 
répondu aux questions de la 
presse.

Une action nécéssaire pour 
l’amélioration de la qualité 
du travail
Intervenant comme autori-
té politico-administrative, le 
bourgmestre de la commune 
de Lemba, Jean-Serge Poba 
Mayimona, a insisté sur la né-
cessité de la remise à niveau 
pour l’amélioration du rende-
ment des OPJ. Cette nécessi-
té a également été reconnue 
par tous les intervenants et 
les bénéficiaires de cette for-
mation. Après s’être mis d’ac-
cord sur la véracité du constat 
et des remarques faites par le 
BCNUDH, les ONG de défense 
des droits de l’homme réunies 
au sein du sous-groupe thé-
matique, l’Inspection générale 
de la PNC ainsi que le Com-
missariat provinciale de la 
police/ville de Kinshasa, sur 
le non-respect des textes de 

loi par certains OPJ, tous les 
apprenants se sont également 
dits prêts à mettre en pra-
tique les textes qui régissent 
leur travail.
Le point focal et président 
du sous-groupe thématique « 
Monitoring des lieux de dé-
tention et suivi judiciaire 
», Maïck Lukadi, a rappelé 
qu’après cette étape de remise 
à niveau ou de sensibilisation, 
le commandement de la PNC/
Ville de Kinshasa ainsi que la 
justice vont sanctionner tous 
ces OPJ qui continueront à 
violer la loi dans l’exercice de 
leur fonction. Pour atteindre 
les objectifs assignés à cette 
session de formation, le BC-
NUDH et le sous-groupe thé-
matique ont recouru à l’ex-
pertise du premier substitut 
du procureur du Parquet de 
grande instance de Kinshasa/

Matete, le magistrat Samson 
Sambua Muhume.
Dans cet exercice, le haut 
magistrat a rappelé aux OPJ 
les fondements de leur tra-
vail, en commençant par les 
textes qui régissent ce corps 
ainsi que les pratiques à pros-
crire et celles à encourager. 
Il a noté que les OPJ étaient 
un maillon important dans 
l’administration de la justice. 
Le magistrat Samson Sambua 
Muhume a également brandi 
la menace d’écarter ceux des 
OPJ qui ne se conformeront 
pas au respect des textes. 
« Les personnes détenues 
doivent être traitées avec 
dignité et humanisme », 
a-t-il insisté. Vous, en tant 
qu’un maillon important dans 
le boucle pénal, a-t-il dit, êtes 
appelés à bien faire votre tra-
vail, dans le respect de la loi. 

Comme tous ceux qui l’ont 
précédé dans des séances or-
ganisées dans d’autres parties 
de la ville, il a noté que si l’OPJ 
fait bien son travail, il va faci-
liter la tâche au magistrat. Le 
premier substitut du procu-
reur a, par ailleurs, appelé les 
OPJ à l’application des règles 
retenues en matière de sanc-
tion pour que les personnes 
détenues soient gérées avec 
dignité.
Dans le nombre de ces viola-
tions dénoncées dans le chef 
des OPJ, il y a entre autres le 
dépassement du délai légal de 
garde-à-vue, les arrestations 
arbitraires, les traitements 
cruels, inhumains et dégra-
dants des détenus, les actes 
de torture, les morts en déten-
tion faute de suivi assuré par 
les OPJ auteurs d’arrestations, 
la non-séparation catégorielle 
des détenus, la multiplicité 
des pièces de détention, les 
très mauvaises conditions en-
vironnementales des centres 
de détention de certains 
commissariats de la capitale 
congolaise, etc.
Le BCNUDH et ses différents 
partenaires, en organisant 
cette session de formation, ont 
pensé qu’il était nécessaire de 
rappeler aux OPJ de toute la 
ville-province de Kinshasa ain-
si que de toute la République 
les différentes règles qui ré-
gissent leur travail, particuliè-
rement en ce qui concerne les 
droits des personnes interpel-
lées ou détenues. Après la ca-
pitale, cette session de forma-
tion sera également organisée 
dans d’autres parties du pays.

 Lucien Dianzenza

POLICE NATIONALE/VILLE DE KINSHASA

Fin de la session de remise à niveau des OPJ  
sur les droits de l’homme
La session de remise à niveau des officiers de police judiciaire (OPJ), organisée par le Bureau conjoint des Nations unies aux 
droits de l’homme (BCNUDH), à travers les ONG  constituées dans un sous-groupe thématique dénommé « Monitoring des 
lieux de détention et suivi judiciaire », a pris fin le 1er juin 2023.  

Une vue de la salle lors de la formation/Adiac 
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« L’épidémie de tabagisme 
est l’un des plus grands dé-
fis de santé publique de tous 
les temps, entraînant chaque 
année plus de huit millions 
de décès dans le monde. Si 
le nombre de consommateurs 
des produits du tabac dimi-
nue dans d’autres régions du 
monde, il ne cesse d’augmen-
ter dans la Région africaine », 
a déploré l’OMS.
Dans son message, Matshidiso 
Moeti a indiqué que le nombre 
de consommateurs de tabac 
dans la Région africaine de 
l’OMS est passé d’environ 64 
millions d’utilisateurs adultes en 
2000 à 73 millions en 2018. Cette 
augmentation, a-t-elle précisé, « 
est due en partie à une pro-
duction accrue de produits du 
tabac et à une commercialisa-
tion agressive de la part de 
l’industrie du tabac ».
L’OMS estime que la culture 
et la production de tabac ag-
gravent l’insécurité alimen-
taire et nutritionnelle : « La 
culture du tabac détruit les 
écosystèmes, appauvrit les 
sols, souille les eaux et pollue 
l’environnement. Les profits 
tirés du commerce du tabac 
comme culture de rapport ne 
sauraient compenser les dom-

mages causés à la production 
alimentaire durable dans les 
pays à revenu faible ou inter-
médiaire »
Selon l’OMS, l’intensification de 
la culture du tabac en Afrique 
est une grave menace pour la 
sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle. Les données dispo-
nibles révèlent que si la super-
ficie consacrée à la culture du 
tabac a diminué de 15,7 % au 
niveau mondial, elle a, en re-
vanche, augmenté de 3,4 % en 
Afrique entre 2012 et 2018.
« Au cours de cette période, 
bien que la production de 
feuilles de tabac ait baissé de 
13,9 % à l’échelle mondiale, 
elle a augmenté de 10,6 % en 
Afrique. Ces dernières an-
nées, la culture du tabac a 
progressé en Afrique en rai-
son de l’existence d’un cadre 

réglementaire plus favorable 
aux activités de l’industrie du 
tabac et de l’augmentation de 

la demande de tabac », a-t-elle 
expliqué.

La transition vers des 
cultures de remplacement
Matshidiso Moeti pense que les 
gouvernements devraient ac-
compagner les cultivateurs de 
tabac dans la transition vers 
des cultures de remplacement, 
en supprimant les subventions 
accordées à la culture du tabac 
et en consacrant les fonds ain-
si épargnés à des programmes 
de substitution des cultures, 
«la finalité étant d’améliorer 
la sécurité alimentaire et la 
nutrition ». « La substitution 
de la culture du tabac par des 
cultures vivrières nutritives 
peut contribuer à nourrir 
des millions de familles et à 
améliorer les moyens de sub-
sistance des communautés 

agricoles en Afrique », a-t-elle 
précisé.
De telles initiatives, a-t-elle 

poursuivi, « permettent aussi 
de lutter contre la désertifica-
tion et la dégradation de l’en-
vironnement, de sensibiliser 
les communautés de cultiva-
teurs de tabac aux avantages 
dont ils peuvent bénéficier 
en renonçant au tabac pour 
se tourner vers des cultures 
durables, et de dénoncer les 
manœuvres entreprises par 
les producteurs de tabac pour 
empêcher l’accès à des moyens 
de subsistance durables dans 
la Région africaine ».
En outre, l’OMS œuvre de 
concert avec les États membres 
et d’autres partenaires pour ai-
der les agriculteurs à passer de 
la culture du tabac à d’autres 
cultures. Cette initiative me-
née au Kenya ces deux der-
nières années a permis à plus 
de 2000 cultivateurs de tabac de 

se tourner vers des cultures de 
remplacement. Elle a permis de 
renforcer la sécurité alimentaire 

et nutritionnelle, d’augmenter 
les revenus des agriculteurs, 
d’assainir les activités agricoles 
et de préserver l’environne-
ment. D’après l’OMS, la mise à 
l’échelle de l’initiative est déjà 
en cours en Ouganda et en Zam-
bie, et devrait être envisagée 
dans tous les pays producteurs 
de tabac en Afrique.
Enfin, les pays producteurs de 
tabac en Afrique ont été appelés 
à accélérer la mise en œuvre des 
articles 17 et 18 de la Conven-
tion-cadre de l’OMS pour la 
lutte antitabac, et les exhorter à 
promulguer des lois, à élaborer 
et à mettre en œuvre des poli-
tiques et des stratégies appro-
priées, et à créer des conditions 
favorables à la reconversion des 
producteurs de tabac vers des 
cultures vivrières, afin qu’ils 
puissent garantir, pour eux-
mêmes comme pour leurs fa-
milles, de meilleures conditions 
de vie, sans pour autant nuire 
à l’environnement et à la santé 
des populations.
« Cette démarche permettra 
de cultiver, à la place du ta-
bac, les denrées alimentaires 
dont nos populations ont be-
soin », a conclu la directrice ré-
gionale de l’OMS.

Yvette Reine Nzaba

BRICS

L’Afrique du Sud 
offre l’immunité 
diplomatique  
à Vladimir Poutine 
En mars dernier, la Cour pénale internationale 
de la Haye a émis un mandat d’arrêt contre 
le dirigeant russe, Vladimir Poutine, pour 
son implication dans la déportation forcée 
de milliers d’enfants ukrainiens, d’après 
elle. L’Afrique du Sud a délivré l’immunité 
diplomatique à tous les dirigeants des BRICS, 
ce qui veut dire que Vladimir Poutine peut s’y 
rendre lors du prochain sommet des pays en 
développement.  
L’Afrique du Sud, pays qui reconnaît la Cour pénale internatio-
nale, devait donc procéder à l’arrestation de Poutine s’il posait 
les pieds sur le territoire mais le gouvernement local vient d’of-
frir l’immunité à tous les dirigeants des BRICS (Brésil, Russie, 
Inde, Chine et Afrique du Sud). Le sommet aura lieu en août 
prochain.
 Le département des Affaires étrangères a déclaré: « Il s’agit 
d’une immunité standard que nous accordons à toutes les 
conférences et à tous les sommets internationaux organisés 
en Afrique du Sud, quel que soit le niveau de participation ». 
Ajoutant  : « Les immunités sont prévues pour la conférence et 
non pour des individus spécifiques. Elles visent à protéger la 
conférence et ses participants de la juridiction du pays hôte 
pendant la durée de la conférence».

Noël Ndong

AFRIQUE

L’OMS met en lumière les dangers du tabac 
A l’occasion de la Journée mondiale sans tabac célébrée le 31 mai, la directrice régionale de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Dr Matshidiso Moeti, a déploré que le nombre de 
consommateurs de tabac diminue dans le monde alors qu’il augmente en Afrique.  

« Au cours de cette période, bien que la production de feuilles de tabac ait 
baissé de 13,9 % à l’échelle mondiale, elle a augmenté de 10,6 % en Afrique. 

Ces dernières années, la culture du tabac a progressé en Afrique en raison de 
l’existence d’un cadre réglementaire plus favorable aux activités de l’industrie 

du tabac et de l’augmentation de la demande de tabac »

Les Nations unies et quinze 
États africains ont lancé une 
réunion à Nairobi, au Kenya, 
pour discuter des moyens de 
contrôler la prolifération des 
armes légères dans la région. 
La rencontre a réuni des res-
ponsables du bureau des Na-
tions unies pour les affaires 
de désarmement (Unoda) 
ainsi que les quinze États 
membres du Centre régional 
sur les armes légères dans 
la région des Grands Lacs, 
la Corne de l’Afrique et les 
États limitrophes (Recsa) en 
vue d’examiner les moyens 
de prévenir le détournement 
des armes légères et de petit 
calibre pour des activités il-
légales et contribuer ainsi à 
la mise en œuvre de l’initia-
tive de l’UA, «Faire taire les 

armes».
“Faire taire les armes” 
est une initiative de la vi-
sion d’une «Afrique inté-
grée, prospère et pacifique 
« adoptée par les dirigeants 
de l’UA en mai 2013. Ap-
pelé «Agenda 2063», il pré-
voyait à l’origine que toutes 
les armes seraient réduites 
au silence en 2023, mais en 
décembre 2020, l’UA a dé-
cidé de repousser la date à 
2030. Plus de quarante mil-
lions d’armes légères et de 
petit calibre circulaient sur 
le continent selon une étude 
menée en 2019 par l’UA.
Le secrétaire exécutif du 
Recsa, Badreldin Elamin 
Abdelgadir, a rappelé que 
la lutte contre le commerce 
non réglementé des armes lé-

gères et de petit calibre sous 
tous ses aspects, ainsi que 
la lutte contre l’impact de 
l’utilisation abusive d’armes 
détenues légalement né-
cessitent d’examiner les 
facteurs humains qui sous-
tendent l’offre, la demande 
et l’utilisation abusive de ces 
armes, a rapporté l’agence 
de presse chinoise, Xinhua. 
La même source a indiqué 
que toutes les sphères de 
la société doivent être in-
tégrées et mobilisées pour 
garantir que tous les acteurs 
et institutions jouent un 
rôle dans la prévention des 
flux d’armes illicites et du 
détournement d’armes vers 
les réseaux illégaux et crimi-
nels.

N.Nd.

LUTTE CONTRE LA PROLIFÉRATION DES ARMES LÉGÈRES

Les Nations unies et quinze Etats 
africains additionnent  
leurs efforts 
Selon une étude de l’Union africaine (UA) de 2019, plus de quarante 
millions d’armes légères et de petit calibre circulaient  
sur le continent.   
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En cause, un différend sur les règles d’adoption finales du texte. L’Ara-
bie saoudite, plusieurs pays du Golfe ainsi que la Russie, la Chine, l’Inde 
ou encore le Brésil refusent que le futur traité soit approuvé par un vote 
à la majorité des deux tiers si jamais un consensus n’était pas trouvé. En 
face, une majorité de pays défend le vote comme ultime recours, ce qui 
permettrait de passer outre à une minorité de blocage. Le sommet doit 
se dérouler jusqu’au 2 juin.
La plénière a été levée, le 30 mai, en début de soirée, et un groupe infor-
mel a été chargé de poursuivre les échanges avec le mandat de trouver 
une issue permettant aux négociations de démarrer le lendemain.  « 
Nous passons à côté de ce qui nous réunit ici, à savoir la pollution plas-
tique », avait tonné, le 30 mai matin, Camila Zepeda, de la délégation 
mexicaine. « Nous perdons du temps et de l’énergie dans des discus-
sions qui tournent en rond […] Passons à l’essentiel », avait-elle réclamé. 
« C’est le droit des États membres de faire des suggestions » et « nous ne 
sommes pas favorables à la définition erronée du consensus de certains 
États », avait rétorqué un diplomate de l’Iran, pays lui aussi opposé. « 
La stratégie de certains pays est de retarder les débats », estimait Joan-
Marc Simon, directeur de Zero Waste Europe, « car si on veut un traité 
ambitieux qui porte sur l’ensemble du cycle de vie du plastique, cela va 
prendre du temps à négocier ». 
« Cela fait maintenant deux jours que le traité mondial sur les plastiques 
est bloqué par une coalition de pays réticents, dirigée par l’Arabie saou-
dite », a abondé, mardi soir, Graham Forbes, un responsable de Green-
peace. « Nous demandons aux pays d’arrêter de perdre du temps et 
de commencer à discuter des questions essentielles pour résoudre la 
crise de la pollution plastique », lançait-il. Le monde produit toujours 
davantage de plastiques : 234 millions de tonnes en 2000, contre 460 
en 2019, selon un rapport de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques de février 2022. Et seulement 9 % des déchets 
sont recyclés dans le monde. L’Organisation des Nations unies espère 
trouver un accord d’ici à la fin de l’année 2024 avec la mise en place 
d’un instrument international juridiquement contraignant qui interdise 
certains plastiques, établisse des critères pour la conception, la collecte 
et le recyclage.

Noël Ndong

Le président de la Centra-
frique, Faustin Archange Toua-
déra, a annoncé la veille l’orga-
nisation d’un référendum sur 
une nouvelle Constitution. Le 
vote aura lieu le 30 juillet. La 
campagne référendaire débu-
tera le 15 juillet et prendra fin 
le 28 juillet.
Adoptée en 2016, la Constitu-
tion actuelle « comporte des 
dispositions qui pourraient 
compromettre le développe-
ment » du pays, a déclaré le 
président centrafricain dans 
un message à la nation. Ce réfé-
rendum va « promouvoir nos 
valeurs, permettre à notre 
jeune démocratie d’être plus 
dynamique » et « améliorer 
le fonctionnement régulier 
des institutions ».
Faustin-Archange Touadéra 
assure avoir « observé scru-
puleusement » la loi fonda-
mentale de 2016 sur laquelle 
il a deux fois prêté serment. 
Toutefois, selon lui, la Consti-
tution actuelle « comporte des 
dispositions qui pourraient 

compromettre le développe-
ment » du pays.
« C’est pourquoi dès la pro-
mulgation de cette Consti-
tution, certains courants 
politiques centrafricains 
ainsi qu’une majorité de nos 
populations l’ont trouvée in-
suffisante pour des motifs di-
vers et variés, notamment en 
ce qu’elle ne propose pas de 
solutions appropriées aux 
causes des conflits milita-
ro-politiques récurrents que 
connaît le pays », a indiqué le 
chef de l’Etat.
La Constitution, selon Faustin 
Archange Touadéra, « n’af-

firme pas clairement la sou-
veraineté de l’État ni l’indé-
pendance nationale, ni le 
droit à l’autodétermination 
du peuple », soulignant les 
mobilisations pro-référendum 
organisées ces derniers mois 
par des groupes proches du 
pouvoir.
En outre, il a expliqué que le 
référendum entre dans le cadre 
de « la réforme profonde de 
l’État » qu’il avait promis lors de 
la campagne présidentielle de 
2020, et va « promouvoir nos 
valeurs, permettre à notre 
jeune démocratie d’être plus 
dynamique » et « améliorer le 

fonctionnement régulier des 
institutions en mettant plus 
d’accent sur la transparence 
et la redevabilité ».
La question a donné lieu à plu-
sieurs mois de bras de fer ju-
ridique. En septembre 2022, 
la Cour constitutionnelle avait 
annulé le décret créant un co-
mité de rédaction d’une nou-
velle Constitution.
De leur côté, les adversaires 
de Faustin-Archange Touadéra 
ont affirmé que cette réforme 
« ne vise qu’à faire sauter la 
limitation à deux mandats 
présidentiels inscrite dans le 
texte de 2016.  Élu deux fois, 

en 2016 et 2020, le président 
centrafricain n’a pas mention-
né dans son discours si ce pro-
jet de réforme lui permettra de 
briguer un troisième mandat 
consécutif.
« À ceux qui auraient des 
raisons de redouter l’avène-
ment d’une nouvelle consti-
tution, je voudrais d’ores et 
déjà les rassurer, si besoin en 
était encore, que l’organisa-
tion d’un referendum consti-
tutionnel dans les conditions 
requises par la Constitution 
ne saurait être valable-
ment analysée comme une 
volonté du président de la 
République d’empêcher l’al-
ternance politique, gage de 
démocratie et de droit », a 
rassuré le chef de l’Etat cen-
trafricain.
Enfin, Faustin Archange Toua-
déra a déclaré que les Centra-
fricains seront informés dans 
les prochains jours des prin-
cipales réformes du projet de 
nouvelle constitution.

Yvette Reine Nzaba

La température à la surface de la terre est 
sur le chemin d’une augmentation de 2,7 
°C d’ici à 2100 par rapport à l’ère pré-in-
dustrielle, ce qui devrait pousser plus de 
2 milliards de personnes – soit 22 % de 
la population mondiale à cette échéance 
– hors de la zone de confort climatique 
qui a permis à l’humanité de se dévelop-
per pendant des millénaires, selon cette 
étude parue dans Nature Sustainability. 
L’Inde (600 millions), le Nigeria (300 
millions) ou l’Indonésie (100 millions) 
sont les pays comptant le plus grand 
nombre de personnes qui pourraient être 
confrontées à une chaleur mortelle dans 
ce scénario. 
«Cela représente un remodelage pro-
fond de l’habitabilité de la surface de la 
planète et cela pourrait conduire poten-
tiellement à une réorganisation à grande 
échelle des endroits où les gens vivent», 
souligne Tim Lenton, de l’université bri-
tannique d’Exeter, auteur principal de 
l’étude. Mais en limitant le réchauffe-
ment à 1,5°C, l’objectif le plus ambitieux 
de l’accord de Paris de 2015, le nombre 
de personnes exposées à ces risques se-
rait réduit à moins d’un demi-milliard. Le 
monde connaît déjà un réchauffement 
proche de 1,2°C sous l’effet de l’activi-
té humaine, notamment l’utilisation des 

combustibles fossiles (charbon, pétrole, 
gaz) avec un cortège de catastrophes : 
canicules, sécheresses, feux de forêt...

Pour éviter des morts, chaque 
dixième de degré compte
«Les coûts du changement climatique 
sont souvent exprimés en terme fi-
nanciers mais notre étude souligne le 
coût humain phénoménal de l’échec 
à s’attaquer à l’urgence climatique», 
indique Tim Lenton. «Pour chaque ré-
chauffement de 0,1°C au-dessus des 
niveaux actuels, ce sont 140 mil-
lions de personnes supplémentaires 
qui seront exposées à une chaleur 
dangereuse», souligne-t-il. Le seuil de 
«chaleur dangereuse» a été fixé dans 
l’étude à 29 °C de température annuelle 
moyenne. Historiquement, les commu-
nautés humaines ont été les plus denses 
autour de températures moyennes de 13 
°C (dans les zones tempérées) et dans 
une moindre mesure de 27 °C (dans 
des climats plus tropicaux). Les risques 
sont accentués dans les régions le long 
de l’Equateur terrestre : le climat peut 
y être mortel à des températures plus 
basses qu’ailleurs en raison de l’humidi-
té, qui empêche le corps humain de se 
rafraîchir par la transpiration.

N.Nd.

CENTRAFRIQUE 

Des manifestations en faveur du référendum constitutionnel 
Après l’annonce faite par le chef de l’Etat, Faustin Archange Touadéra, pour la tenue du référendum constitutionnel, des 
milliers de personnes se sont rassemblées, le 31 mai à Bangui pour exprimer leur soutien. 

« À ceux qui auraient des raisons de redouter l’avènement d’une 
nouvelle constitution, je voudrais d’ores et déjà les rassurer, 
si besoin en était encore, que l’organisation d’un referendum 

constitutionnel dans les conditions requises par la Constitution ne 
saurait être valablement analysée comme une volonté du président 

de la République d’empêcher l’alternance politique, gage de 
démocratie et de droit »

TRAITÉ CONTRE LA POLLUTION PLASTIQUE

Les négociations bloquées
175 États sont réunis à Paris depuis lundi pour 
négocier un traité contre la pollution plastique mais les 
négociations achoppent sur une question de méthode. La 
situation est bloquée.   

ENVIRONNEMENT

Hausse de la chaleur d’ici 
à la fin du siècle
Les politiques actuellement en place pour limiter le 
réchauffement climatique vont exposer plus d’un cinquième 
de l’humanité à des chaleurs extrêmes et potentiellement 
mortelles d’ici à la fin du siècle, mettent en garde des 
chercheurs dans une étude publiée le 22 mai. 
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Depuis 2011, le FCATT s’efforce 
de promouvoir les échanges et la 
compréhension mutuelle entre 
la Chine et l’Afrique. Au fil des 
éditions, elle est devenue une 
plateforme importante pour les 
institutions universitaires et de 
réflexion des deux parties. Ce, 
du fait qu’elle participe au ren-
forcement conjoint de la coo-
pération globale sino-africaine, 
mais également à la naissance 
des idées nouvelles et d’une sa-
gesse indépendante pour la voie 
du développement.
Cette année, marcher vers une 
coopération encore plus ga-
gnante était le soubassement 
des différents moments qui ont 
meublé la douzième réunion du 
FCATT. Avec pour thème prin-
cipal « L’histoire centenaire du 
renouveau et de la coopération 
Chine-Afrique », le rendez-vous 
a permis aux représentants poli-
tiques, universitaires, médias et 
entrepreneurs venus d’Afrique, 
de Chine, de Belgique et des 
Etats-Unis de passer avant-tout 
en revue la longue amitié entre 
la Chine et l’Afrique, en vue 
d’envisager plus sereinement 
l’avenir.
« Cette rencontre s’appuie sur 
la belle tradition d’unité, de 
coopération et de développe-
ment commun entre la Chine 
et l’Afrique, et propose des 
suggestions pour construire 
un nouvel avenir », a noté Liu 
Yuxi, représentant spécial du 
gouvernement chinois pour les 
affaires africaines.

Durant l’événement, plusieurs 
panels ont été organisés sur dif-
férents thèmes, à savoir voyage 
du centenaire de la Chine-
Afrique s’efforçant dans l’unité 
pour le rajeunissement : rétros-
pective et perspective ; prin-
cipes de sincérité, de résultats 
réels, d’amitié et de bonne foi et 
poursuite du plus grand bien et 
des intérêts partagés : nouvelle 
ère de la cooperation Chine-
Afrique ; etc. Chaque panel 
ayant été l’occasion de faire des 
suggestions sur de nouveaux 
domaines, de nouvelles orien-
tations et de nouvelles mesures 
pour la coopération entre les 
deux parties. 

L’Afrique a fait entendre sa 
voix
Au cours de ces échanges, la 
voie de l’Afrique s’est notam-
ment faite entendre par Pierre 
Gomez, ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Re-
cherche et de la Technologie 
de la République de Gambie. A 
son plaidoyer sur l’avenir des 
relations sino-africaines s’est 
ajouté celui du Nigérian Charles 
Onunaiju, directeur du Centre 
d’études chinoises Nigeria. « 
La coopération doit aboutir à 
un résultat gagnant-gagnant 
qui bénéficie aux deux par-
ties. Tout en s’inspirant du 
parcours et de la sagesse des 
uns et des autres, je propose 

de construire des cadres et 
de promouvoir le dialogue en 
lien avec cette coopération », 
a-t-il déclaré. 
A en croire ses propos, au-
jourd’hui, l’Afrique doit véri-
tablement commencer à saisir 
les opportunités de sa relation 
avec les autres puissances éco-
nomiques pour matérialiser son 
ambition de développement. Et 
cela, ce ne sera pas à la Chine 
de le faire pour elle, ou un autre 
pays d’ailleurs. Cette responsa-
bilité lui incombe et elle doit en 
avoir conscience. Au risque de 
se retrouver toujours en arrière 
sur le tableau de l’économie 
mondiale.
S’exprimant sur la question d’in-

dustrialisation en Afrique, le di-
recteur exécutif de la fondation 
tanzanienne Mwalimu Nyerere, 
Francis Matambalya, a déploré 
le fait que le continent accuse 
encore un grand retard. En effet, 
l’Afrique ne participe que très 
faiblement à la chaîne de valeur 
mondiale, en dépit de toutes les 
ressources qu’elle regorge. 
« Sur la chaîne de valeur 
mondiale, l’Afrique n’occupe 
même pas 1% et son économie 
ne participe pas à la mondia-
lisation économique. Ce qui 
représente une vraie difficul-
té pour le développement so-
cio-économique du continent. 
Le processus d’industriali-
sation contribue au dévelop-
pement technologique, mais 
aussi économique. L’Afrique 
doit donc élaborer des poli-
tiques sur mesures pour pro-
mouvoir un développement 
économique durable et inclu-
sif », a-t-il ajouté. 
En marge de cette édition du 
FCATT, une exposition gra-
phique et matérielle avait été 
installée dans le hall du lieu 
de l’événement. Cette der-
nière mettait en lumière les 
réalisations du commerce Jin-
hua-Afrique, l’investissement 
industriel, l’échange culturel, la 
coopération éducative, les fruits 
de diverses aides, les échanges 
entre les peuples ainsi que la 
vue d’ensemble des études afri-
caines de l’Université normale 
du Zhejiang.

Merveille Jessica Atipo

FORUM CHINE-AFRIQUE 

Le continent africain largement représenté 
Quarante-deux pays africains, dont le Congo, ont pris part à la douzième édition de la réunion du Forum Chine-Afrique des 
Think Tanks (FCATT) qui s’est tenue du 30 au 31 mai dernier, à Jinhua, dans la province du Zhejiang.  

Une vue des officiels africains et chinois lors du forum /DR
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Alain Akouala Atipault a ex-
pliqué que la mise en place 
de la Commission sera bien-
tôt officielle avec la signature 
d’un décret par le chef de 
l’Etat. Celle-ci comprendra 
six parlementaires dont trois 
de l’Assemblée nationale et 
trois du Sénat, un représen-
tant de la majorité parle-
mentaire, un du centre et un 
autre de l’opposition parle-
mentaire.
Le MAEP dont les fondamen-
taux sont l’amélioration de 
la gouvernance économique, 
politique et démocratique, 
l’harmonisation des modèles 
économiques entre pays 
africains, a expliqué Alain 
Akouala Atipault, est une 
sorte de viaduc temporel 
qui relie la vision des pères 
fondateurs de l’Organisation 
de l’unité africaine à celle 

de la génération qui prône 
l’Afrique à travers l’Union 
africaine, avec comme doc-
trine économique le Nouveau 
partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique.
Les parlementaires qui repré-
sentent le peuple, a-t-il dit, 
doivent être sensibilisés afin 
de comprendre les origines 
qui ont conduit les pères fon-
dateurs à lutter pour l’indé-
pendance de l’Afrique.
« C’est un processus qui 
est multiple, multisecto-
riel, pluridimensionnel.  Il 
est donc important, avant 
que les parlementaires 
soient en action au sein de 
la commission qui réunit 
toutes les forces actives de 
notre pays, de faire cette 
communication pour que 
le moment venu, qu’ils 
soient tous sur une même 

longueur d’onde », a-t-il 
souligné, avant de repréciser 
sa mission. « Mon rôle, c’est 
de mettre en musique la 
Commission. Ce qui nous 
reste à faire en tant que 
président, c’est de servir de 
locomotive. Etant la seule 
personne nommée à la tête 
de cette Commission, mon 
travail est de faire en sorte 
que le gouvernement, les 
institutions, la société ci-
vile comprennent son im-
portance », a ajouté Alain 
Akouala Atipault.
La prochaine étape sera la 
mise en place officielle de la 
Commission avec la publi-
cation, par le chef de l’Etat,  
du décret mettant en place 
les autres groupes.  Une 
fois que cela sera fait, il va 
falloir procéder à l’installa-
tion de la Commission par le 

Premier ministre, au cours 
d’une séance inaugurale en 
présence des membres du 
gouvernement, des corps 

diplomatiques, des organisa-
tions du système des Nations 
unies.

ean Jacques Koubemba

PARLEMENT

Une journée de communication sur le MAEP
Le président de la chambre haute du Parlement, Pierre Ngolo, a accédé, le 31 mai à Brazzaville, à la demande de la 
Commission nationale d’évaluation du Mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP) pour le Congo que dirige Alain 
Akouala Atipault d’organiser, au cours de la prochaine session, une journée de communication sur ce mécanisme.  

Alain Akouala Atipault devant la presse

 « Mon rôle, c’est de mettre en musique la Commission. Ce qui nous 
reste à faire en tant que président, c’est de servir de locomotive. 

Etant la seule personne nommée à la tête de cette Commission, mon 
travail est de faire en sorte que le gouvernement, les institutions, la 

société civile comprennent son importance »

Organisé par l’Institut de sé-
curité maritime interrégio-
nal de l’Académie régionale 
des sciences et techniques 
de la mer d’Abidjan, en par-
tenariat avec le Secréta-
riat permanent du comité 
interministériel de l’action 
de l’Etat en mer et dans les 
eaux continentales, le stage 
régional formera des acteurs 
en provenance de la Com-
munauté économique des 
Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC).
Il s’agit des agents exerçant 
au sein des centres de sur-
veillance maritime de l’Ar-
chitecture de Yaoundé, des 
opérateurs ou cadres opéra-
tionnels, des agents appar-
tenant aux administrations 
de l’Action de l’Etat en mer 
reconnus pour leurs perfor-
mances significatives dans 
les pays de la sous-région et 
aux stagiaires francophones 
et lusophones. Pendant près 
de deux semaines, ces ac-
teurs seront formés par deux 

experts français de la douane 
et la marine nationale sur 
des présentations théoriques 
axées sur les connaissances 
fondamentales permettant 
de conduire des actions en 
mer. Ils seront ensuite sou-
mis aux travaux dirigés avec 
des scénarios favorisant une 
mise en situation des sta-
giaires dans le but de déve-

lopper leur réactivité face 
au traitement d’informations 
maritimes. 
En clair, cette formation 
régionale a pour objectifs, 
entre autres, de renforcer 
les capacités techniques des 
personnels des administra-
tions compétentes chargées 
de l’action en mer et de mu-
tualiser le traitement de crise 

; de former des acteurs à la 
veille active d’une situation 
surface, à l’analyse de l’activi-
té maritime en temps réel et 
au ciblage des navires à risque 
à partir du logiciel ‘’Yaris’’. Par 
ailleurs, la formation vise à 
développer la coordination et 
l’interopérabilité entre les ac-
teurs régionaux de l’Action de 
l’Etat en mer et promouvoir 

la culture du partage d’infor-
mation dans un cadre intermi-
nistériel et inter-agences ; ap-
prendre à préparer des actions 
opérationnelles conjointes de 
lutte contre les délits commis 
en mer.  
L’Architecture de Yaoun-
dé, souhaitée par les chefs 
d’Etat et de gouvernement 
d’Afrique centrale et de 
l’Ouest lors du sommet de 
2013, vise à structurer les 
opérations de sécurité mari-
time dans le golfe de Guinée 
au sein des cinq zones mili-
taires opérationnelles (A, D, 
E, F, G).
En rappel, l’Institut de sé-
curité maritime interrégio-
nal de l’Académie régionale 
des sciences et techniques 
de la mer d’Abidjan forme 
des cadres civils et militaires 
de l’Action de l’Etat en mer 
ayant des prérogatives dans 
les domaines de la sécurité ou 
de la sûreté maritime et de la 
protection du milieu marin.

Rominique Makaya

AFFAIRES MARITIMES ET FLUVIALES

Une vingtaine d’acteurs de la CEEAC en formation au Congo
Les acteurs des structures de l’Architecture de Yaoundé vont participer, du 6 au 15 juin, à Pointe-Noire, à un stage de 
formation régionale sur ‘’Le traitement de l’information maritime et la conduite des opérations dans le cadre de l’Action de 
l’Etat en mer (AEM), via la plateforme de partage de l’information et des conduites des opérations appelée  ‘’Yaris’’.  

Une formation à Pointe-Noire sur l’Architecture de Yaoundé 
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Les travaux de la 14e ses-
sion du Conseil exécutif de 
l’Appo interviennent dans un 
contexte de réforme de l’or-
ganisation panafricaine et de 
l’instabilité du marché pétro-
lier et gazier. L’organisation 
a renouvelé ses instances di-
rigeantes, principalement le 
mandat du secrétaire général, 
le Dr Omar Farouk Ibrahim. 
Elle compte désormais dix-
huit pays membres, avec l’en-
trée du Ghana, de la Namibie 
et du Sénégal.
L’industrie africaine doit faire 
face en urgence aux défis de la 
finance, de l’accès à la techno-
logie et aux marchés, a alerté le 
Pr Macaire Batchi, le directeur 
de cabinet du ministre congo-
lais des Hydrocarbures. Cette 
industrie pétrolière et gazière 
a été construite sur des bases 
fragiles, a-t- il admis. Elle est 
faite de dépendance technolo-
gique, d’investissements et de 
marchés étrangers.
Les délégués de l’Appo sont 

conscients qu’aucun pays afri-
cain ne peut prétendre relever 
seul ces défis à court et moyen 
terme. Ils nécessitent des ac-
tions collectives, à travers 
l’Appo engagée à renforcer sa 
visibilité et la confiance entre 
ses pays africains.
« L’Afrique ne peut pas se 
permettre d’abandonner à 

la hâte les combustibles fos-
siles. Collectivement, nous 
pouvons relever ces défis 
(…) Nous pouvons affirmer 
notre satisfécit sur les déve-
loppements positifs enregis-
trés au sein de l’organisa-
tion grâce au dynamisme 
du secrétariat général. L’Ap-
po est encore loin d’avoir at-

teint son but, mais elle a fait 
d’énormes progrès depuis la 
réforme », a déclaré Macaire 
Batchi.
Pour atteindre ses objectifs, 
a estimé le Dr Omar Farouk 
Ibrahim, l’Appo devra conti-
nuer d’attirer de nouveaux 
membres, d’assurer la plus 
grande reconnaissance inter-

nationale et une meilleure visi-
bilité sur la scène énergétique 
mondiale et aussi de créer un 
secrétariat professionnel. « 
L’organisation a amélioré 
sa visibilité au cours de ces 
trois dernières années, elle 
est invitée à toutes les réu-
nions internationales liées 
au secteur énergétique, no-
tamment du conseil mondial 
de l’énergie », a-t- il assuré.
L’Appo travaille avec les or-
ganisateurs de la Cop28 pour 
s’assurer qu’elle soit inclusive 
et que l’industrie ne soit pas 
traitée comme une industrie 
paria lors des conférences 
des Nations unies sur le cli-
mat. L’organisation veut s’im-
poser comme une institution 
majeure de référence dans 
le monde sur les questions 
d’hydrocarbures en Afrique. 
« Nous devons être prêts à 
regarder au-delà des inté-
rêts immédiats », a insisté le 
président    

Fiacre Kombo

Les travaux de la deuxième 
session ordinaire administra-
tive du Conseil départemental 
et municipal de Brazzaville se 
poursuivent normalement. Les 
élus locaux ont suivi, au deu-
xième jour, la communication 
du ministre délégué, chargé de 
la Décentralisation et du Déve-
loppement local. « Nous vous 
exhortons, acteurs de terrain, 
à optimiser les recettes muni-
cipales de notre capitale. Voir 
comment, si c’est possible, de 
les digitaliser, de moderniser 
tout ce qui est réception, de 
capitaliser pour que les re-
cettes municipales soient as-
sez bien gérées, concernant 
à la fois les volets appui de 
l’Etat et ressources propres 
de la commune. Aujourd’hui, 
tout est digitalisé, il est pos-
sible de payer une taxe muni-
cipale à travers le mobile mo-
ney ou tout autre mécanisme 
de paiement digital », a invité 
Juste Désiré Mondelé.
Quant aux difficultés que ren-
contrent les collectivités locales 
depuis quelques mois en terme 
de financements, le ministre 
délégué a assuré les conseillers 
de l’amélioration de la situation. 
« Pour le financement de nos 
collectivités locales, il y a deux 
volets. Concernant le volet ap-
pui du gouvernement qui est 

le plus important, d’ailleurs, 
tout est mis en œuvre pour 
que le problème de transfert 
de moyens soit réglé de telle 
sorte qu’il n’y ait plus de sou-
cis », a-t-il laissé entendre.
Insistant sur le principe d’au-
tonomisation des collectivités 
locales, le ministre a rappelé 
que la capacité de la libre ad-
ministration passe inélucta-
blement par la captation des 
financements et l’amélioration 
des outils. Selon lui, la digitali-
sation des paiements des taxes 
municipales permettra à l’Etat, 
entre autres, de bien exercer 
son contrôle. Ceci au moment 
où le gouvernement a amorcé 
le processus de transfert des 
compétences aux collectivités 
locales dans les domaines de la 
santé et de l’éducation. « Il est 
important de mettre en place, 
au niveau de Brazzaville, 
des commissions de gestion 
pour qu’il y ait aussi une par-
ticipation de la population 
en ce qui concerne la gestion 
des fonds relatifs aux projets 
de l’enseignement primaire 
et secondaire, de la santé de 
proximité, les centres de santé 
intégrés. Il faudrait bien que 
les communes commencent à 
s’approprier la gestion de ces 
entités administratives », a-t-
il conseillé.

Encourageant les élus locaux, 
Juste Désiré Mondelé a rappe-
lé que les grandes villes sont 
confrontées à beaucoup de 
problèmes. C’est le cas de Braz-
zaville qui fait face aux phé-
nomènes climatiques dont les 
érosions, l’assainissement. D’où 
la nécessité d’apporter des so-
lutions idoines à ces problèmes 
afin d’améliorer la qualité de 
vie dans la capitale.  « Les pro-

blèmes de la ville sont connus, 
le gouvernement est disponible 
à accompagner le bureau exé-
cutif et tous les élus pour que 
la capitale, qui est la vitrine du 
pays, puisse faire bon vivre. 
Nous devons aller ensemble 
vers la résolution des pro-
blèmes tant attendus par les 
Brazzavillois », a-t-il poursuivi.
Evoquant le principe de rede-
vabilité, le ministre délégué a 

demandé aux conseillers dépar-
tementaux et municipaux de 
Brazzaville d’être sur le terrain 
au plus proche de la population 
qui leur a fait confiance. Il a, en-
fin, affirmé à ses interlocuteurs 
que les portes du ministère de 
l’Intérieur, de la Décentralisa-
tion et du Développement local 
leur sont ouvertes pour un dia-
logue permanent.

Parfait Wilfried Douniama

COMMUNE DE BRAZZAVILLE

Optimiser les recettes municipales 
Le ministre délégué en charge de la Décentralisation et du Développement local, Juste Désiré Mondelé, a exhorté, le 31 mai, 
les élus locaux de Brazzaville à optimiser les recettes de la commune, tout en les assurant du transfert des fonds dus aux 
collectivités locales.  

HYDROCARBURES

L’Appo compte accroître ses investissements 
La quatorzième session du Conseil exécutif de l’Organisation des producteurs de pétrole africains (Appo), tenue le 1er juin, 
à Kintélé, banlieue située au nord de Brazzaville, a planché sur la question de financement du secteur pétrolier et gazier. 
L’organisation qui vient d’enregistrer l’entrée de trois nouveaux pays membres entend renforcer sa position sur la scène 
énergétique mondiale.   

Les conseillers départementaux/Adiac 

La photo de famille des délégués des pays membres de l’Appo /Adiac



L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA10 | RC/BRAZZAVILLE N° 4518 vendredi 2 juin 2023

« Le gouvernement soumettra 
sous peu au parlement son rap-
port sur la gestion des fonds Co-
vid-19 comme le prévoit la loi 
sur l’état d’urgence », annon-
çait l’exécutif, précisant que le 
risque n’étant pas encore jugu-
lé, la sensibilisation se poursuit.
Un rapport qui pourrait être 
examiné au cours de la session 
ordinaire qui s’ouvre ce 2 juin 
au niveau des deux chambres 
du Parlement. En effet, la ges-
tion des fonds Covid-19 a ali-
menté pendant un moment des 
interrogations. La première ins-
titution à alerter les autorités 
est la Commission nationale de 
transparence et de responsabi-
lité dans la gestion des finances 
publiques (CNTR) qui a relevé, 
à l’issue d’une enquête diagnos-
tique réalisée courant octobre 
2022, de nombreuses irrégu-
larités sur le fonctionnement 
du Fonds covid-19 et le Fonds 
national de solidarité, dans le 

cadre de la mise en œuvre de la 
stratégie gouvernementale de 
riposte à cette pandémie.
« Certains marchés des biens 
et services ont été passés avec 
de nombreuses irrégularités ; 
l’Etat congolais s’est retrouvé 
très endetté ; certains béné-
ficiaires des marchés ont été 
payés sans avoir livré les biens 
et services commandés », souli-
gnait un communiqué de presse 
de l’institution datant du 18 jan-
vier dernier, avant de procéder 
aux auditions des personnes 
physiques ou morales intéres-
sées ou se reconnaissant dans 
ces faits.
Selon la CNR, l’urgence des me-
sures mises en place pour lutter 
contre la covid-19 avait relégué 
au second plan l’exigence de la 
transparence et de responsabili-
té dans la gestion des ressources 
mobilisées dans cette lutte.
L’ONG « Publiez Ce Que Vous 
Payez- Congo » parle, dans 

son communiqué du 12 mai, de 
plus de 25 milliards FCFA de 
dépenses destinées à la lutte 
contre la pandémie, non justi-
fiées. « A la Haute autorité de 
lutte contre la corruption et 
à la Commission nationale de 
transparence et de responsabi-
lité dans la gestion des finances 
publiques, d’investiguer sur les 
soupçons de corruption mis à 
jour dans le rapport d’audit des 
dépenses Covid et de saisir la 
justice pour la suite à donner 
aux résultats de son enquête. Au 
Parlement d’ouvrir une enquête 
parlementaire en lien avec les 
constats de ce rapport d’audit », 
recommandait « Publiez Ce Que 
Vous Payez- Congo ».
Des accusations que le 
porte-parole du gouverne-
ment, Thierry Lézin Moungal-
la, avait balayé d’un revers de 
main le 17 mai à la clôture du 
sixième séminaire gouverne-
mental estimant que les fonds 
ont été bien gérés. Il pourrait 
tout juste avoir quelques écarts 
entre les chiffres.  Notons que 
la gestion du Fonds covid-19 et 
du Fonds national de solidari-
té avait été confiée aux minis-
tères en charge des Finances 
et de la Santé.

Parfait Wilfried Douniama

GESTION DES FONDS COVID-19 

Le gouvernement va déposer 
son rapport 
Satisfait de la « gestion réussie » de la crise sanitaire due à la 
pandémie de coronavirus Covid-19, le gouvernement a annoncé 
récemment le dépôt de son rapport au gouvernement, conformément 
à la loi sur l’état d’urgence.    

BOUNDJI

La population 
déplore le manque 
d’enseignants  
et du personnel  
de santé 
Face à sa députée, Lékoundzou Tsatsa Avanke, 
la population de la circonscription électorale 
de Boundji s’est indignée du manque criard de 
personnel de santé et d’enseignants  
dans la localité.
Au cours d’une descente parlementaire dans sa circonscription 
électorale où elle est allée faire la restitution des travaux de 
la deuxième session ordinaire administrative de l’Assemblée 
nationale, la députée Lékoundzou Tsatsa Avanke a profité de 
l’occasion pour recueillir les doléances de la population qui se 
fondent en termes de manque de personnel de santé dans les 
structures sanitaires et d’enseignants dans les écoles.
Elle a, à cet effet, été à l’écoute de cette dernière. « Il nous 
manque d’enseignants dans les écoles et surtout de soi-
gnants dans les centres de santé », a déclaré la population. 
Elle a aussi évoqué la question de l’insécurité qui gangrène la 
localité, le manque des pistes agricoles pour acheminer les pro-
duits et bien d’autres situations qui la mettent en difficulté.
Dans sa synthèse consacrée à l’adoption de plusieurs projets de 
lois à caractère économique, social, environnemental et sportif, 
notamment celui qui allonge de cinq ans l’âge limite des per-
sonnels de la force publique, elle a surtout rappelé l’importance 
de la loi pour un peuple. « Les lois devraient être connues, 
aucune personne ne doit y échapper. Elles doivent s’appli-
quer et, nous ne le dirons jamais assez, toute transgression 
de la loi entraîne une sanction. Nul n’est censé l’ignorer », 
a-t-elle signifié.
Soucieuse du bon fonctionnement de l’administration publique, 
Lekoundzou Tsatsa Avanke a remis du matériel de bureau à la 
sous-préfecture de Boundji.

Jean Jacques Koubemba

« Certains marchés des biens et services ont 
été passés avec de nombreuses irrégularités 
; l’Etat congolais s’est retrouvé très endetté 
; certains bénéficiaires des marchés ont été 
payés sans avoir livré les biens et services 

commandés »

Le renforcement des capaci-
tés des techniciens qualifiés et 
agréés Canal+, d’après le direc-
teur général de Canal+ Congo, 
Jean-Pierre Baseme, s’inscrit 
dans le cadre du programme de 
formation continue des tech-
niciens. Lancé depuis 2017, ce 
programme vise à améliorer la 
qualité de service rendu aux 
abonnés, par exemple, la mise 
en œuvre des installations de 
réception de la télévision par 
satellite, des chaînes du bou-
quet Canal+...
La formation proposée est fon-
dée sur le concept «Service 
plus» et son contenu porte non 
seulement sur des cours théo-
riques et des exercices pra-
tiques de mise en œuvre des 
installations de réception Tv 
par satellite, mais aussi sur la 
relation entre les techniciens 
et les abonnés. « Nous saisis-
sons cette opportunité pour 
rappeler combien ils sont im-
portants dans la chaîne de re-
crutement des abonnés. Et ce, 

dans le cadre du processus du 
service à valeur ajoutée. Nous 
sommes ici pour célébrer leur 
mérite. Ces accréditations 
leur confèrent l’autorisation 
d’exercer comme techniciens 
agréés, comme dignes am-

bassadeurs de la marque Ca-
nal+», a souligné Jean-Pierre 
Baseme.
Au cours de la formation, l’ac-
cent particulier est mis sur les 
trois composantes des compé-
tences des techniciens agréés 

Canal+ : le savoir, le savoir-faire 
et le savoir être. Selon le direc-
teur des opérations à Canal+ 
Congo, Gustave Tsassé, le but 
est de mieux répondre aux be-
soins des abonnés et d’assu-
rer une totale satisfaction du 

client. Ces sessions de forma-
tion représentent un investis-
sement de près de 40 millions 
de francs CFA, pour la période 
de 2019-2022.  Il témoigne de 
l’engagement de Canal+ à of-
frir à ses abonnés un service de 
qualité, aussi bien en termes de 
contenu de programmes qu’en 
termes de qualité du service 
technique et de la relation tech-
nicien/abonné.
La cérémonie de remise des ac-
créditations aux bénéficiaires, 
retenons-le, s’est déroulée en 
présence de plusieurs autorités 
parmi lesquelles le directeur 
de cabinet au ministère de la 
Communication et des Médias, 
Antoine Oviébo Ethaï; du direc-
teur départemental de l’Ensei-
gnement professionnel, Parfait 
Boro; y compris des membres 
du réseau des partenaires de 
Canal+Congo. Celle-ci est la 
deuxième après la vague de 
2019 qui avait distingué quatre-
vingt-dix installateurs formés. 

  Fiacre Kombo

TÉLÉVISION 

Des installateurs de Canal+ Congo ont reçu leurs accréditations
Soixante-sept techniciens installateurs qualifiés et agréés Canal+ ont obtenu leurs accréditations, le 26 mai, à Brazzaville, 
après trois ans de formation. Issus de diverses localités, les jeunes bénéficiaires ont été formés par Canal+ Congo, notamment 
sur la relation clients, les règles de gestion, les équipements et services ainsi que la réception directe par satellite. 

La photo de famille de remise des certificats/DR 
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L’objectif de la formation est de 
valoriser le métier de maquil-
lage moins connu. La première 
édition « Master class » a été 
organisée par la promotrice du 
studio Lanioche Make-up Aca-
démie, Déo Gracias Mouyeni 
Bouanga, en présence du di-
recteur de l’employabilité, Juf-
ferson Balossa. Elle a porté sur 
l’initiation au maquillage pro-
fessionnel, le démo maquillage, 
l’art du contouring make-up.
Les apprenants ont été sélec-
tionnés via les réseaux sociaux 
à partir desquels les jeunes 
évoluant dans le domaine de 
l’esthétique ont manifesté le 
besoin d’apprentissage.  
Déo Gracias Mouyeni Bouanga 
a souligné, dans sa présenta-
tion, l’importance des couleurs 
tout en jouant sur les nuances, 
la clarté et les zones obscures 
en gommant pour mettre en 
avant ou camoufler certaines 
zones du visage d’une jeune 
apprenante .
Elle a démontré sa maîtrise des 
différentes morphologies : le 
visage, les yeux et la bouche en 
utilisant la théorie du maquil-
lage, notamment la colorie, le 
tamponnage et le contouring, 
la technique de base de tous 
les maquillages ainsi que le 
strobing, une technique pour 
donner plus d’effets lumineux.
La promotrice du studio 
Lanoiche Make-up Académie 
a rappelé aux maquilleurs les 

exigences techniques d’un bon 
maquillage qui ne reposent pas 
seulement sur les produits. Se-
lon elle,  le maquilleur ne doit 
pas dénaturer la personne ni 
imposer à son client. Il doit, 
au contraire, coopérer avec ce 

dernier tout en se faisant aider 
par son assistant dans l’utilisa-
tion du matériel, a-t-elle dit.
Par ailleurs, elle a indiqué aux 
maquilleurs que leur trousse 
de maquillage doit répondre à 
leurs besoins, envies ainsi qu’à 

leurs goûts. «C’est du sur-me-
sure car le maquilleur n’est 
pas obligé d’avoir tous les 
produits», a dit Déo Gracias 
Mouyeni Bouanga. Toutefois, 
le souhait du pouvoir public a 
été  de l’accompagner en vue 

d’organiser des formations de 
ce genre pour inciter les jeunes 
à se spécialiser dans le métier.   
Le directeur de l’employabili-
té, Jufferson Balossa, a félicité 
l’initiative du studio Lanioche 
Make-up Académie. Selon lui, 
la formation vient tant soit 
peu conscientiser les jeunes 
dans les métiers rares qui per-
mettront dans l’avenir d’avoir 
une main-d’œuvre qualifiée 
au pays.  
 Dans la salle, le regard res-
plendissant des jeunes laissait 
lire l’envie d’apprentidre.  A 
cet effet, ils ont pris connais-
sance des différents produits 
de teint, lèvres et des yeux. 
Les apprenants ont également 
visité des stands d’exposi-
tion-vente.
La maquilleuse Ariane Kiyou-
di, participante à la forma-
tion, a exprimé sa satisfaction 
d’avoir ajouté un plus à son 
métier. « La démonstration 
du contouring Make-up  me 
posait des difficultés,  avec 
cette formation je crois être 
en mesure de le pratiquer 
avec mes clients. Le métier 
de maquilleur est comme 
tout autre. Aujourd’hui, je 
gagne ma vie après avoir 
appris l’esthétique. Je de-
mande aux jeunes prati-
ciens de ne pas croiser les 
bras ni de se sous-estimer », 
a-t-elle encouragé.

Lydie Gisèle Oko

Le 31 mai, dernier jour des éva-
luations du dernier trimestre 
de l’année scolaire finissante, il 
y a eu des échauffourées entre 
les élèves de seconde du lycée 
de la Révolution et ceux du 
collège Gampo-Olilou. Parmi 
les victimes, il y a le surveillant 
général dudit lycée, blessé par 
un projectile l’ayant percuté 
en plein visage. Les gendarmes 
sont intervenus pour ramener 
l’ordre et éviter que le pire ne 
survienne.
Les violences en milieu scolaire, 
rappelons-le, sont observées 
dans les écoles depuis quelques 
années déjà. Les rivalités entre 
les établissements scolaires en-

traînant mort, destruction des 
biens immobiliers, blessures, 
incendie, ne font que prendre 
de l’ampleur.
Face à la recrudescence des 
violences en milieu scolaire, 
les pouvoirs publics avaient 
résolu d’installer des postes de 
police dans des écoles. Le cas 
du complexe Antonio-Agos-
tinho- Neto, à Talangaï, qui 
abrite deux lycées, un collège 
et une école primaire où les 
bagarres avaient causé la mort 
d’un élève. Depuis qu’un poste 
de police y a été installé, en 
décembre 2021, élèves et en-
seignants travaillent dans la 
quiétude. Les ministres Jean-

Luc Mouthou (Enseignement 
général) et Raymond Zéphirin 
Mboulou (Intérieur), qui inau-
guraient ce poste de sécuri-
té publique, soulignaient que 
l’initiative devrait être élargie 
à d’autres établissements, de 
sorte que les élèves apprennent 
dans les meilleures conditions 
et que les violences en milieu 
scolaire soient anticipées.
A ce jour, l’élargissement de 
cette initiative jugée louable 
par les élèves, parents d’élèves 
et personnel enseignant tarde 
à se réaliser. Cela ne se fera 
pas en claquant les doigts, en-
core faudrait-il que les moyens 
conséquents soient réunis pour 
installer les postes de police 
dans d’autres établissements. 
Dans la lutte contre ce fléau, les 
parents d’élèves et d’autres par-
tenaires, notamment les asso-
ciations de la société civile, ont 
aussi un rôle à jouer en intelli-
gence avec les pouvoirs publics.

Rominique Makaya

ESTHÉTIQUE

Des jeunes formés à la valorisation du métier de maquilleur 
Des jeunes filles et garçons venus de tous les arrondissements de Brazzaville ont été formés, le 30 mai, en esthétique dans la 
spécialité de maquillage afin de faire connaître le métier au Congo.  

Une vue des apprenants /DR 

« La démonstration du contouring Make-up  me posait des 
difficultés,  avec cette formation je crois être en mesure de 
le pratiquer avec mes clients. Le métier de maquilleur est 

comme tout autre. Aujourd’hui, je gagne ma vie après avoir 
appris l’esthétique. Je demande aux jeunes praticiens de ne pas 

croiser les bras ni de se sous-estimer »

VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE

Un enseignant blessé au lycée de la Révolution
L’enseignant a été victime des affrontements entre les élèves du lycée de la Révolution et ceux du collège Gampo-
Olilou, le 31 mai, à Brazzaville.  

L’enseignant blessé 

Les violences en milieu scolaire, rappelons-
le, sont observées dans les écoles depuis 

quelques années déjà. Les rivalités entre les 
établissements scolaires entraînant mort, 

destruction des biens immobiliers, blessures, 
incendie, ne font que prendre de l’ampleur.
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APEESE
Association Des Parents d’Elèves 

de l’École Saint-Exupéry

L’École Française Saint Exupéry de Brazzaville, République du Congo, représentée 
par l’Association des Parents d’Elèves de l’École Saint-Exupéry (APEESE) souhaite 
sous-traiter l’activité restauration dès l’ouverture de la cantine (dernier trimestre de 
l’année civile 2023). 

L’école compte environ 750 élèves inscrits de la maternelle à la terminale.

La réponse à cet appel d’offre est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 
ayant le niveau de compétence et d’efficacité requis, régulièrement installées en 
République du Congo et totalement en règle avec les administrations. 

L’appel d’offre complet est à retirer au lycée, sur RDV au secrétariat de l’APEESE 
(06.695.38.71), il sera facturé 30 000 FCFA. Le délai de soumission sera de 20 jours 
à compter de la publication du présent appel d’offres.

La Présidente de l’APEESE
Peggy Agnongondze

APPEL D’OFFRE RESTAURATION

Sylvain NGambolo et famille ont 
l’immense tristesse de vous 
faire part du décès de leur fils, 
neveu, frère et petit-fils, Cyr Gis-
card Régis Gambolo,  survenu 
le lundi 29 mai 2023 à 0h 01min 
au Centre hospitalier universi-
taire (CHU) de Brazzaville.
La veillée funéraire est organi-
sée au domicile familial sis n°52 
rue louomo Moungali (entre 
l’avenue de la paix et l’avenue 
«Terre jaune»).

Rock Ngassakys, agent des 
Dépêches de Brazzaville, la famille 
Lebi, le général Lebi, la famille 
Mbongo et la veuve Lebi, la famille 
Wando informent M. Lebi, Rodrigue 
Okemba, les parents amis et 
connaissac es des villages  
Abonkagnié, Otende, Ebeke, du 
décès à Brazzaville de leur frère, 
père et oncle Euloge Djouembe 
Lebi, survenu le 26 mai à l’hôpital 
militaire Pierre-Mobengo.
La veillée mortuaire se tient dans la 
rue Alphonse-Mayama au n°13, 
derrière le PSP Kombo.
La date des obsèques sera 
communiquée ultérieurement. 

NÉCROLOGIE
INSERTION CONSTITUTIVE

Suivant acte sous seing privé, il a été constitué une société à responsabilité limi-
tée unipersonnelle (SARLU) présentant des caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CREO SERVICES ;
Apports : en numéraire ;
Capital social : 1.500.000 francs CFA ;
Siège social : n°163 de l’Avenue Stéphane TCHITCHELLE, arrondissement 1 E.P. 
LUMUMBA, Centre-ville, Pointe-Noire, République du Congo ;
Objet : Gestion et promotion immobilière ; bâtiment et travaux publics ; ingénierie 
agropastorale ; mise à disposition du personnel ; commerce général.
 Gérant de la société : Monsieur DESCALZI Franco Paolo ;
Durée : 99 ans ;
L’acte constitutif a été déposé au Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-Noire, 
le 19 mars 2021, sous le numéro CG-PNR-01-2021-B-00447 ;
La société est immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier de 
Pointe-Noire, sous le numéro : CG-PNR-01-2021-B13-00178.

La DIRECTION

SOCIÉTÉ CREO SERVICES

Société à Responsabilité limitée Unipersonnelle 

Capital : 1.500.000 de francs CFA

Siège social : 163 Avenue Stéphane TCHITCHELLE, Centre-ville, Pointe-Noire

République du Congo

R.C.C.M : CG-PNR-01-2021-B13-00178.

Aux termes du procès-verbal d’Assemblée Générale Ordinaire de la société 
CREO SERVICES, tenue en date du 25 avril 2023, dûment enregistré le 27 avril 
2023 à l’EDT Pointe-Noire Centre, sous le numéro 3176, folio 082/34 ;

Il a été décidé par l’associé unique de la nomination d’un cogérant, en la 
personne de Monsieur BAHI Yousef. 

Le dépôt légal du Procès-verbal d’Assemblée Générale Ordinaire, objet des 
présentes a été fait au greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-Noire.

Pour avis,
La DIRECTION
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« L’UE est disposée à 
apporter son expertise 
pour la mise en place de 
la stratégie nationale de 
l’Action de l’Etat en mer 
et dans les eaux continen-
tales », a indiqué l’ambas-
sadeur Giacomo Durazzo, 
au sortir de l’échange avec 
Éric Olivier Sébastien Di-
bas-Franck, secrétaire 
permanent de l’Action de 
l’Etat en mer et dans les 
eaux continentales. Cette 
stratégie permettra au gou-
vernement de renforcer la 
promotion des espaces ma-
ritimes et fluviaux de sorte 
qu’ils puissent contribuer 
efficacement au développe-
ment économique du pays.
Les deux personnalités ont, 
par ailleurs, évoqué le pro-
jet de création de l’Institut 
de hautes études maritimes 
et fluviales ; le colloque qui 
va ponctuer la célébration 
du dixième anniversaire de 
l’Architecture de Yaoun-
dé sur la sûreté et la sé-

curité maritimes, les 28 et 
29 juillet à Pointe-Noire. 

Ce colloque permettra de 
dresser le bilan et définir 

les perspectives de cette 
architecture. L’ambassa-

deur de l’UE a reconnu 
que le Congo accorde une 
grande importance au sujet 
des eaux continentales et 
mérite ainsi d’être accom-
pagné.
L’échange entre le secré-
taire permanent de l’Action 
de l’Etat en mer et dans 
les eaux continentales, 
Éric Olivier Sébastien Di-
bas-Franck, et le diplomate 
Giacomo Durazzo vient 
donner suite à la rencontre 
que les deux personnali-
tés ont eue en décembre 
2022. Au cours de cette 
rencontre, les deux parties 
passaient en revue les pro-
grammes qui bénéficieront 
d’un accompagnement de 
la partie européenne dispo-
sée à apporter son appui à 
la réalisation des missions 
du secrétariat permanent 
du comité interministériel 
de l’Action de l’Etat en mer 
et dans les eaux continen-
tales.

Rominique Makaya

AFFAIRES MARITIMES ET FLUVIALES

Le secrétariat permanent et l’UE évoquent l’élaboration 
de la stratégie nationale
La nécessité de mettre une stratégie nationale de l’Action de l’Etat en mer et dans les eaux continentales a fait partie des 
sujets au menu de l’entrevue entre le secrétaire permanent de l’Action de l’Etat en mer et dans les eaux continentales, Éric 
Olivier Sébastien Dibas-Franck, et l’ambassadeur de l’Union européenne (UE), Giacomo Durazzo, le 1er juin à Brazzaville.  

Éric Olivier Sébastien Dibas-Franck et l’ambassadeur de l’UE devant la presse 
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Le récit de Nana est un texte 
inspiré des faits réels, écrit dans 
une volonté de dénoncer le trai-
tement que certains Congolais 
réservent à leurs pairs lorsqu’ils 
arrivent en France. Les victimes 
de ces bourreaux sont en majo-
rité des étudiants, des cousins 
(au sens français), des enfants 
et des neveux à qui ils pro-
mettent pourtant une vie meil-
leure pendant qu’ils séjournent 
au Congo. Au nom de l’intégra-
tion au sein de la société fran-
çaise, pour tenir la promesse 
faite à l’époux ou à l’épouse 
française de se débarrasser des 
comportements africains qui se 
fonderaient sur la vision d’une 
famille nombreuse et parfois 
envahissante, pour répondre 
à l’ordre social occidental qui 
reposerait sur l’idée que les pa-
rents n’ont aucune obligation de 
garder sous leur toit des enfants 
majeurs, nombreux d’entre eux 
essaient de justifi er leurs actes 
par une adaptation à la vie en 
Europe.
Nana est surtout victime d’une 
réalité peu évoquée au sein 
des communautés africaines 
de France : celle de l’exploita-
tion du corps des faibles pour le 
bien-être des plus forts. Sa mère 
ne l’a fait venir en France que 

pour qu’elle travaille et l’aide à 
payer ses factures. Elle lui par-
lera des fi lles de la voisine nigé-
riane qui se trouve être logée, 
nourrie et vêtue par ses deux 
fi lles prostituées. Même si par 
souci de protection de l’intégri-
té de la patrie congolaise il est 
des choses que l’on ne doit révé-
ler au public, il est à retenir que 
certains Congolais naturalisés 
font travailler les nouveaux ve-
nus pour que ce salaire leur per-
mette de croître leurs revenus 
mensuels et enfi n de construire 
une vie au Congo. Pour détenir 
le secret de la situation d’irré-
gularité de belles jeunes fi lles, 
nombreux les utilisent pour les 
faire chanter afi n de se servir de 
leurs corps comme un instru-
ment de plaisir.
« Le récit de Nana » est donc 
l’histoire d’une jeune femme 
africaine immigrée en France 
et découvre les nouvelles per-
sonnes que sont devenues sa 
mère et sa grand-mère. C’est 
le début d’une vie d’étrangère 
sans repères, au sein d’une 
communauté marquée par 
l’exploitation des personnes 
les plus faibles par celles qui 
dominent. Sa rencontre avec 
Tindinga, un jeune étudiant en 
lettres et amateur de politique, 

va lui faire vivre l’expérience 
d’un amour qui va l’ouvrir à la 
spiritualité et marquera à tout 
jamais sa propre vie.
En effet, ses parents vivaient 
dans une entente parfaite et ne 
se disputaient presque jamais. 
Ils étaient heureux jusqu’à ce 
qu’un amour-voleur est entré 
dans la vie de sa mère. L’inti-
mité conjugale a alors été dé-
truite et leur sanctuaire familial 
complètement affecté par des 

dégâts collatéraux. Les pleurs 
ont commencé jusqu’à ce qu’un 
jour le pire arrive. La douleur a 
frappé son père d’un AVC lors-
qu’il a appris que sa femme a 
décidé de s’installer en France 
avec son amant. Tout est arrivé 
après sa rencontre avec Arthur, 
un homme qui la convoitait 
pour son argent. Cette dame, 
donc la maman de Nana, a don-
né rendez-vous à Arthur à Paris 
après avoir tout fait pour qu’il 

obtienne son visa étudiant à 
l’ambassade de France.
Né le 8 juin 1986 au Congo, Al-
bien Gakegni représente des 
doctorants en sciences du lan-
gage à la Sorbonne Nouvelle. 
Il est aussi membre de l’Asso-
ciation pour l’étude des litté-
ratures africaines et spécialisé 
dans les questions liées à la no-
tion d’identité et dans les huma-
nités numériques.

Bruno Okokana

LIVRE

Albien Gakegni publie « Le récit de Nana »
Paru aux éditions Sydney Laurent, le livre d’Albien Gakegni compte 131 pages. Il raconte l’histoire de Nana, une jeune 
demoiselle brazzavilloise qui a rejoint sa mère à Lyon, en France, dans le cadre d’un regroupement familial.  

La couverture du livre d’Albien Gakegni / DR L’écrivain Albien Gakegni / DR 
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CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL  
DE HANDBALL 

La DGSP, Grain de sel et 
Otohô au coude-à-coude
Dans le cadre de la poursuite du championnat 
départemental de handball de Brazzaville, 
notamment de la 19e journée, les différents 
clubs inscrits dans cette compétition donnent 
le meilleur d’eux-mêmes pour espérer terminer 
sur le podium et représenter la ville lors des 
prochaines compétitions nationales.  
Dans toutes les catégories (séniors et juniors) ainsi que dans 
les versions masculine et féminine, le suspense bat son plein. 
Du côté des séniors dames, par exemple, les deux grands clubs 
du département, à savoir la Direction générale de la sécurité 
présidentielle (DGSP) et l’Association sportive Otohô sont en 
tête avec 14 points pour le premier et 12 pour le second.
Entre ces deux adversaires, le nouveau venu, Grain de sel, qui 
joue son premier championnat, force le chemin du podium et 
réalise avec succès sa stratégie puisqu’il possède également 
14 points au compteur. Les dames de l’Etoile du Congo sont 
quatrièmes (derrière Otohô) avec 9 points, au terme de la 19e 
journée. Toutes ces équipes ont des matches en retard, cela 
signifie que le tableau final n’est pas encore dessiné.
La pression est plus vive chez les séniors hommes car le pe-
loton est mené par le trio Etoile du Congo (26 pts), BMC (24 
pts) et Petrosport (24 pts). Interclub qui  arrive en quatrième 
position avec 18 points devra doubler d’efforts pour bousculer 
ses adversaires de tout le temps.
Le tableau des juniors hommes offre un avantage à Asoc 
(21pts), JSO(20pts) et Etoile du Congo (19 pts) au moment 
où les filles d’AS Otohô, Asoc et Us Renaissance maintiennent 
le rythme pour conserver leur place au championnat national 
en terminant au podium de cette compétition départementale. 
La prochaine journée aura lieu entre le 1er, le 3 et le 4 juin.

Rude Ngoma

LICENCE B CAF

Trente entraîneurs congolais 
engagés pour l’obtention  
du diplôme
Trente techniciens du football, dames et hommes se sont inscrits 
dans le processus de formation pour l’obtention de la licence B CAF.  

La direction technique nationale a publié,  
le 22 mai,  la liste des postulants  dans la-
quelle se trouvent vingt-et-un entraîneurs 
brazzavillois contre huit venus de Pointe-
Noire  et un de Dolisie, tous ayant  la li-
cence C CAF (Confédération africaine de 
football). L’investissement dans la forma-
tion des entraîneurs est important pour le 
développement du football.
La Fédération congolaise de football s’est 
inscrite dans cette vision pour élargir le fi-
chier d’entraîneurs congolais qualifiés afin 
de leur permettre d’assumer les diverses 
fonctions d’entraîneur (coach principal 
entraîneur des gardiens préparateur phy-
sique…). Le but étant de contribuer au dé-
veloppement du football.  
La session prévue au mois d’août va, en 
effet, améliorer les compétences des en-
traîneurs et les doter d’un bagage devant 
leur permettre de contribuer à l’améliora-
tion des compétences de leurs équipes res-
pectives.  Les admis seront éligibles pour 
l’étape la plus importante de leur carrière, 
à savoir l’obtention de la licence A CAF.  

Pointe-Noire
Emile Dieudonné Miayembama, Alfred 
Nkimbi Mankoussou,  Cyr Bertrand  Nya-
ti,   Jean Louis  Mboko,  Pierre Sébastien  
Mouzita,  Hilaire Bamoussiba,  Jean Claude 
Mankené et Pierre Tchicaya.

Dolisie    
Louis Didier Mayanith.

Brazzaville 
Alain Claude Kayi,   Joseph Mpénaya , 
Roger Bienvenu  Nianga,  Aurélien Ma-
bari Ignoumba, Max Mellon Nkouangui, 
Mych Chanick Mereck, Berjona Aymiphe 
Joraine Mbemba, Thierry Jardiem Toualo,  
Rusthichelly Boukaka  Bolouka,  Chylaure 
Mirdane Sageromuel Baza,  Arsène Thierry 
Narcisse Kikoulouba, Narcisse Nzébé-
lé, Jean Théodule Boueya, Yves Ntsiba, 
Blanchard Loubayi, Ella Carmelle Bayeni 
Loukombo, Jean Pierre Kalana, Narcisse 
Bakoua Loufouma, Pastor Moukoko Mbou-
mba, Régis Prince Epélé et Lully Juste 
Mahoungou-Ngot.

James Golden Eloué

Le Premier ministre Anatole 
Collinet Makosso a lancé la 
promotion de la onzième édi-
tion du Fespam en présence 
de la ministre de l’Industrie 
culturelle, touristique, ar-
tistique et des Loisirs, Lydie 
Pongault; d’Henri Ossebi, 
ambassadeur et délégué per-
manent du Congo auprès de 
l’Unesco; de l’ancien ambas-
sadeur du Congo en France, 
Henri Lopes; du commissaire 
général du Fespam, Gervais 
Hugues Ondaye ;  ainsi que 
des acteurs culturels, influen-
ceurs et journalistes.
Le temps d’un lancement, les 
jardins de l’Unesco ont connu 
une effervescence aux airs de 
la rumba congolaise, danse 
devenue « bien public mon-
dial » depuis son inscription 
en 2021 au patrimoine cultu-
rel immatériel de l’Unesco.
À travers les différentes 
prises de parole, l’auditoire a 
pu constater la belle conju-
gaison des efforts mutuels. 
D’une part, les organisateurs 
ont exprimé la ferme volonté 
étatique du chef de l’Etat, De-
nis Sassou N’Guesso, à vouloir 

doter le Congo d’un  événe-
ment majeur dans la promo-
tion culturelle en Afrique. De 
l’autre, des institutionnels de 
l’Unesco désireux de réitérer 
leur intérêt à ce festival en lui 
renouvelant leur soutien en 
continuant à accompagner la 

tenue de ce rendez-vous mu-
sical du Bassin du Congo.
Puisque c’étaient les pré-
mices de la scène musicale, 
les artistes se sont donnés 
à l’ouvrage au pur bonheur 
du public. Tour à tour,  Ba-
lou Kanta, Faya Tess, Roga 

Roga, Théo Blaise Kounkou, 
alias TBK, Quentin Moyas-
ko, Pierre Mountouari, Afara 
Tsena accompagné par des 
instrumentistes tels que Dimi 
Bass, Déo Synthé ou Fordha 
Blow.
Notons que lors de ce lan-

cement, les mélomanes ont 
dû avoir une pensée émue 
à l’égard de Mfumu Di Fu Di 
Sassa et Cyriaque Bassoka, 
deux acteurs culturels ayant 
quitté la scène de la rumba 
trop tôt.

Marie Alfred Ngoma

FESPAM

La onzième édition lancée à Paris
Après l’étape de Sibiti, dans le département de la Lékoumou, au Congo, le tour est venu, le 31 mai depuis l’Unesco, de 
permettre au Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, de lancer, en présence d’Audrey Azoulay, directrice générale de 
l’institution onusienne, la promotion internationale de la onzième édition du Festival panafricain de musique (Fespam) qui se 
tiendra du 15 au 22 juillet, à Brazzaville.  

Le Fespam lancé à l’Unesco, le 31 mai 2023 / Fredy Mizelet by Flam 


